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Arre t de la Cour d,appel de Paris du 26 f v́rier 2003 
 
Soci t́  ́Esso c/ Association Greenpeace 
 
Faits et proce dure 
Vu l'appel interjete  le 16 juillet 2002 par 
l'association Greenpeace France d'une 
ordonnance prononce e le 8 juillet 2002 par le 
Pre sident du tribunal de grande instance de 
Paris qui a notamment fait interdiction sous 
astreinte a l'association de faire usage sur son 
site internet des marques Esso, seules ou 
associe es avec tout autre terme ou expression, 
et constate  que la socie te  Internet Fr, prestataire 
de services d'he bergement de sites, entend agir 
promptement pour le cas e che ant empˆ cher 
l'accç s au site ; 

Vu les conclusions du 15 janvier 2003 par 
lesquelles l'association Greenpeace France 
demande a la Cour d'infirmer l'ordonnance, de 
dire qu'elle n'a pas contrefait les marques Esso, 
subsidiairement de saisir la Cour de justice des 
Communaute s europe ennes d'une question 
pre judicielle portant sur l'interpre tation d'une 
directive, de de bouter la socie te  Esso de toutes 
ses demandes, de condamner cette socie te  a lui 
payer la somme de 15 000 euros au titre de 
l'article 700 du ncpc ; 

Vu les conclusions du 26 de cembre 2002 par 
lesquelles la socie te  Esso demande a la Cour 
de confirmer l'ordonnance sur les mesures 
prises, de recevoir la socie te  en son appel 
incident, d'ordonner a Greenpeace France et 
Internet Fr de modifier le site de l'association de 
telle sorte qu'il n'y apparaisse plus l'imitation de 
la marque Esso, d'ordonner a l'association de 
modifier a cette fin le code source de son site, 
de la condamner a payer la somme de 15 000 
euros au titre de l'article 700 du NCPC ; 
Discussion 
Conside rant que la socie te  Esso, titulaire de 
marques de nominative et semi-figurative 
relatives a cette de nomination, fait grief a 
l'association Greenpeace France de reproduire 
ces marques sur son site internet, en 
remplacant les lettres S d'Esso par des signes 
e voquant le dollar ame ricain, la de nomination 
ainsi modifie e apparaissant seule ou en 
association avec le mot Stop ("Stop E$$O") ; 
qu'elle a engage  devant le Tribunal de grande 
instance de Paris une action en contrefacon puis 
a saisi le Pre sident de cette juridiction sur le 
fondement de l'article L 716-6 du code de la 
proprie te  intellectuelle en faisant valoir que les 
conditions d'application de ce texte sont re unies, 

que l'association Greenpeace imite illicitement 
les marques appartenant a Esso dans des 
conditions pouvant cre er une confusion dans 
l'esprit du public, que Greenpeace ne saurait se 
pre valoir d'une quelconque exception de parodie 
; 

Conside rant cependant que, quelle que soit la 
valeur de l'argumentation de veloppe e par la 
socie te  Esso et le sort de son action en 
contrefacon devant les juges du fond, il 
appartient au pre sident du tribunal, saisi d'une 
demande d'interdiction provisoire de la poursuite 
des actes argue s de contrefacon, non 
seulement d'appre cier le se rieux de l'action, 
mais aussi de de terminer si les circonstances du 
litige imposent les mesures requises ; 

Conside rant que le principe a valeur 
constitutionnelle de la liberte  d'expression 
implique que, conforme ment a son objet 
statutaire, l'association Greenpeace puisse, 
dans ses e crits ou sur son site internet, 
de noncer sous la forme qu'elle estime 
approprie e au but poursuivi les atteintes a 
l'environnement et les risques cause s a la sante  
humaine par certaines activite s industrielles ; 
que si cette liberte  n'est pas absolue, elle ne 
peut ne anmoins subir que les restrictions 
rendues ne cessaires par la de fense des droits 
d'autrui ; 

Conside rant qu'a cet e gard, il n'apparaıt pas 
e vident que la socie te  Esso puisse utilement et 
se rieusement revendiquer l'application de 
l'article L 713-3 du code de la proprie te  
intellectuelle, dç s lors que, par les modifications 
apporte es aux marques de la socie te  Esso et les 
textes qui les accompagnent, l'association 
Greenpeace montre clairement son intention de 
de noncer les activite s de la socie te  dont elle 
critique les incidences sur l'environnement, sans 
induire en erreur le public quant a l'identite  de 
l'auteur de la communication ; 

Conside rant en outre que, destine  a illustrer les 
informations fournies et le propos critique 
de veloppe  dans la campagne mene e par 
l'association, le signe "E$$O", mˆ me s'il fait 
re fe rence aux marques appartenant a la socie te  
intime e, ne vise manifestement pas a 
promouvoir la commercialisation de produits ou 
de services en faveur de Greenpeace mais 
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relç ve au contraire d'un usage pole mique 
e tranger a la vie des affaires ; 

Conside rant en toute hypothç se, qu'a supposer 
que l'action de Greenpeace revˆ te un caractç re 
fautif en exce dant les limites de ce qui est 
indispensable au but poursuivi et nuise aux 
inte rˆ ts e conomiques de la socie te  Esso, les 
faits incrimine s peuvent faire l'objet d'une 
re paration approprie e a l'issue de la proce dure 
devant les juges du fond et n'imposent pas les 
mesures provisoires sollicite es ; que 
l'ordonnance doit dç s lors ˆ tre infirme e, l'e quite  
commandant par ailleurs de faire application de 
l'article 700 du NCPC en faveur de l'appelante ;  
De cision 
. Infirme l'ordonnance et statuant a nouveau : 

. Rejette les demandes de la socie te  Esso, 

. Condamne la socie te  Esso a payer a 
l'association Greenpeace France la somme de 
2000 euros au titre de l'article 700 du NCPC, 

. Condamne la socie te  Esso aux de pens. 

 

 


